
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBERATIONS 
REUNION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 13 DECEMBRE 2022 

 

L’an deux-mille-vingt-deux, le treize décembre, le Conseil communautaire s’est réuni à vingt heures, 
dans les locaux du siège de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes, sur convocation 
adressée à tous ses membres, le sept décembre, par Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ, Président 
en exercice de la Communauté de Communes des Vallées de Thônes. 
 

Conseillers en exercice : 31 
 

Présents : 23 
Quorum : 12 
ALEX : Bruno DUMEIGNIL 
LA BALME-DE-THUY : Pierre BARRUCAND 
LE BOUCHET-MONT-CHARVIN : Franck PACCARD 
LES CLEFS : Sébastien BRIAND, Nathalie BULEUX 
LA CLUSAZ : Didier THEVENET 
DINGY-SAINT-CLAIR :  Laurence AUDETTE, Patrick HERBIN 
LE GRAND-BORNAND : Jean-Michel DELOCHE, Hélène FAVRE BONVIN, André PERRILLAT-AMEDE 
MANIGOD : Stéphane CHAUSSON 
SAINT-JEAN-DE-SIXT : Danièle CARTERON, Didier LATHUILLE 
SERRAVAL : Vincent HUDRY-CLERGEON, Philippe ROISINE 
THÔNES : Stéphane BESSON, Claude COLLOMB-PATTON, Gaëlle VERJUS, Nelly VEYRAT-DUREBEX, Jean VULLIET 
LES VILLARDS-SUR-THÔNES : Odile DELPECH-SINET, Gérard FOURNIER-BIDOZ 
 

Pouvoirs : 6 
Pierre BIBOLLET à Nelly VEYRAT-DUREBEX, Amandine DUNAND à Claude COLLOMB-PATTON, Catherine 
HAUETER à Patrick HERBIN, Isabelle LOUBET GUELPA à Stéphane CHAUSSON, Pascale MEROTTO à Didier 
THEVENET, Chantal PASSET à Stéphane BESSON 
 

Absents : 2 
Benjamin DELOCHE, Alexandre HAMELIN 
 

Secrétaire de séance : Philippe ROISINE 

 
 
N° 2022/116 - APPROBATION DU CONTRAT CADRE DE FOURNITURE DE TITRES RESTAURANT DU 
CDG 74 
 
Rapporteur : Monsieur Gérard FOURNIER-BIDOZ 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L452-42, 

Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale et notamment l’article 25, 

Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la fonction publique territoriale et 
notamment les articles 20 et 71,  

Vu l’avis du Comité Technique du Centre de Gestion de la Haute-Savoie en date du 06 octobre 2022, 

Vu la délibération du conseil communautaire du 15 novembre 2022, 
 
Il est rappelé aux membres du Conseil Communautaire,  

- que l'action sociale, collective ou individuelle, qui vise à améliorer les conditions de vie des 
agents publics et de leurs familles fait partie des dépenses obligatoires des collectivités ; 

- qu’en l’absence de restaurant administratif mis à disposition des agents, ceux-ci peuvent 
bénéficier de titres restaurant leur permettant de payer leurs frais de repas de leur pause 
méridienne ; 



- que dans le cadre du renouvellement du contrat cadre d’action sociale, le Centre de Gestion 
de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie a lancé une consultation sous la forme 
d’un accord-cadre, ce qui, de par le nombre de fonctionnaires concernés, est de nature à 
améliorer les propositions financières et les services proposés ; 

- que la collectivité avait décidé d’adhérer au précédent contrat cadre proposé par le Centre 
de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie pour la fourniture de titres 
restaurant aux agents de la collectivité ; 

- que la collectivité propose déjà des titres restaurant à ses agents ; 

- que le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-Savoie a informé la 
collectivité de l’attribution du nouveau marché de fourniture de titres restaurant à la société 
Edenred et des nouvelles conditions du contrat, notamment de la gratuité des prestations. 

 
Après analyse de la proposition du Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la 
Haute-Savoie, il est proposé de donner suite à cette proposition et d’adhérer au contrat cadre de 
fourniture de titres restaurant à compter du 1er janvier 2023 pour une durée maximale de 4 ans 
jusqu’au 31 décembre 2026. 
 
Cette prestation proposée par le Centre de Gestion de la Fonction Publique Territoriale de la Haute-
Savoie est financée par la cotisation additionnelle versée par la collectivité. 
 
La valeur faciale des titres restaurant, le montant de la participation employeur et les agents éligibles 
aux titres restaurants ont été définis par délibération du Conseil communautaire du 15 novembre 
2022 : 

- la valeur faciale de chaque titre est de 6 € avec une participation employeur de 50 % comme 
actuellement ; 

- les agents éligibles sont tous les agents de la collectivité qui ont une pause repas sur leur 
temps de travail. Les agents contractuels de droit public devront justifier de 3 mois 
d’ancienneté pour acquérir des tickets restaurant. Les salariés du chantier d’insertion ne 
bénéficient pas des titres restaurant puisqu’une indemnité de panier leur est attribuée ; 

- le nombre de titres attribué est de 150 titres par an et par agent au 1er janvier 2023, puis 
200 titres par an par agent à compter du 1er janvier 2024 au prorata du temps de travail et 
du temps de présence dans la Collectivité. Le nombre de titres est en outre diminué en cas 
d’arrêt maladie supérieur à 1 semaine par rapport à l’absence effective. 

 
 
Après avoir délibéré, le Conseil communautaire, à l’unanimité : 

➢ DECIDE d’adhérer au contrat cadre d’action sociale de fourniture de titres restaurant 
proposé par le CDG74, 

➢ AUTORISE Monsieur le Président à signer ledit contrat et à prendre toutes les mesures 
nécessaires pour assurer la bonne exécution de cette délibération. 

 
 
Le Président       Le Secrétaire de séance 
Gérard FOURNIER-BIDOZ     Philippe ROISINE 

     
 

Délibération transmise en Préfecture le 21/12/2022 
Publiée le 21/12/2022 par Gérard FOURNIER-BIDOZ, Président 


